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Agence régionale de santé

IDF-2017-08-28-036

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1282

portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de

l'année 2017 - CENTRE HOSPITALIER SUD

FRANCILIEN
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Bénéficiaire : 

CENTRE HOSPITALIER SUD 
FRANCILIEN 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1282 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, 

du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

40 AV SERGE DASSAULT 
91100 CORBEIL-ESSONNES  
FINESS EJ-910002773 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses article L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2017 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 04/01/2017 ; 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

1 / 5 

Agence régionale de santé - IDF-2017-08-28-036 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle ES-17-1282 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait
global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 - CENTRE HOSPITALIER SUD FRANCILIEN 5



 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle ES-17-590 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global 
de soins USLD et des forfaits annuels au titre de l'année 2017 ; 
 

 ARRETE 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
40 136 560.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
47 594.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 39 176 897.00 euros au titre de l'année 2017 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

Article 1 : 

        •     Missions d’intérêt général : 20 126 493.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 20 010 067.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 5 044.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 42 550.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 34 249 006.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 4 927 891.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 6 598 197.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 420 756.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2017, comme suit : 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2017, comme suit : 

        •     Forfait « part activité » de DMA SSR : 379 372.00 euros ; 

 
Le forfait correspondant à la fraction des recettes d’actes et consultations externes, dans les 
conditions fixées au b) du 4° du E du III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2017, comme suit : 

        •     Forfait ACE SSR : 4 202.00 euros ; 
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A compter du 1er janvier 2018, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2018, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2017 : 40 136 560.00 euros, soit 
un douzième correspondant à 3 344 713.33 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 

contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2017 : 47 594.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 3 966.17 euros 

 
•   Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) pour 2017 : 

39 176 897.00 euros, soit un douzième correspondant à 3 264 741.42 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 

montant fixé pour 2017 : 7 018 953.00 euros, soit un douzième correspondant à 
584 912.75 euros 

 

Soit un total de 7 230 298.17 euros. 

 

•     Base de calcul pour les forfaits activité SSR et ACE SSR égal à un douzième du montant 
déterminé sur la base des données mentionnées aux articles L. 6113-7 et L. 6113-8 du code 
de la santé publique pour l’activité 2017 : 383 574.00 euros, soit un douzième correspondant à 
31 964.50 euros 

 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 
Le 28/08/2017,  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Responsable du département financier du pôle établissements de santé, 

Mme Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-08-28-030

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-835 portant fixation du

coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril

2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en

compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article - CENTRE

HOSPITALIER SUD SEINE ET MARNE
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ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-835 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CENTRE HOSPITALIER SUD SEINE ET MARNE  

55 boulevard Maréchal Joffre 

77300  FONTAINEBLEAU 

 

Finess financier : 770021152 

Finess PMSI : 770021152  -  CENTRE HOSPITALIER SUD SEINE ET MARNE 

                               

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 0,92 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,06 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l’arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 28 août 2017 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-836 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

GRPE HOSPITALIER DU SUD ILE DE FRANCE  

2 rue Fréteau de Pény 

77011  MELUN 

 

Finess financier : 770110054 

Finess PMSI : 770110054  -  GRPE HOSPITALIER DU SUD ILE DE FRANCE 

                               

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 0,84 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,04 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l’arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 28 août 2017 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-08-28-032

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-837 portant fixation du

coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril

2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en

compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article - CENTRE

HOSPITALIER LEON BINET PROVINS
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-837 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CENTRE HOSPITALIER LEON BINET PROVINS  

Route de Chalautre 

77488  PROVINS CEDEX 

 

Finess financier : 770110070 

Finess PMSI : 770110070  -  CENTRE HOSPITALIER LEON BINET PROVINS 

                               

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 0,90 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,03 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l’arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 28 août 2017 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-08-28-047

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-863 portant fixation du

coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril

2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en

compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article - CH

SUD-FRANCILIEN
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-863 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CH SUD-FRANCILIEN  

116 bd J. Jaurès 

91106  CORBEIL ESSONNES CEDEX 

 

Finess financier : 910002773 

Finess PMSI : 910002773  -  CH SUD-FRANCILIEN 

                               

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 0,87 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,09 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l’arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 28 août 2017 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-08-28-048

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-864 portant fixation du

coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril

2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en

compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article - CHI SUD

ESSONNE-DOURDAN-ETAMPES
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-864 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CHI SUD ESSONNE-DOURDAN-ETAMPES  

26 avenue Charles de Gaulle  -  BP 107 

91152  ETAMPES CEDEX 

 

Finess financier : 910019447 

Finess PMSI : 910019447  -  CHI SUD ESSONNE-DOURDAN-ETAMPES 

                               

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 0,96 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,00 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l’arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 28 août 2017 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-08-28-049

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-865 portant fixation du

coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril

2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en

compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article - CH D'ARPAJON
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-865 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CH D'ARPAJON  

18 avenue de Verdun 

91294  ARPAJON CEDEX 

 

Finess financier : 910110014 

Finess PMSI : 910110014  -  CH D'ARPAJON 

                               

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 1,04 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,06 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l’arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 28 août 2017 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CH D'ARPAJON
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Agence régionale de santé

IDF-2017-08-28-050

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-866 portant fixation du

coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril

2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en

compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article - CENTRE

HOSPITALIER DES DEUX VALLEES

Agence régionale de santé - IDF-2017-08-28-050 - Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-866 portant fixation du coefficient de transition mentionné
au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CENTRE HOSPITALIER DES DEUX VALLEES
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-866 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CENTRE HOSPITALIER DES DEUX VALLEES  

159 Rue Président F. Mitterrand 

91160  LONGJUMEAU 

 

Finess financier : 910110055 

Finess PMSI : 910110055  -  CENTRE HOSPITALIER DES DEUX VALLEES 

                               

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 1,01 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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29



 

 

ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,08 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l’arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 28 août 2017 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-08-28-051

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-867 portant fixation du

coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril

2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en

compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article - CH D'ORSAY

Agence régionale de santé - IDF-2017-08-28-051 - Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-867 portant fixation du coefficient de transition mentionné
au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CH D'ORSAY
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-867 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CH D'ORSAY  

4 place du Général Leclerc 

91400  ORSAY 

 

Finess financier : 910110063 

Finess PMSI : 910110063  -  CH D'ORSAY 

                               

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 0,77 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CH D'ORSAY
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Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,06 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l’arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 28 août 2017 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CH D'ORSAY
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Agence régionale de santé

IDF-2017-08-28-052

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-868 portant fixation du

coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril

2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en

compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article - CH F.H. MANHES

Agence régionale de santé - IDF-2017-08-28-052 - Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-868 portant fixation du coefficient de transition mentionné
au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CH F.H. MANHES
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-868 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CH F.H. MANHES  

8 Rue Roger Clavier 

91700  FLEURY MEROGIS 

 

Finess financier : 910150010 

Finess PMSI : 910150010  -  CH F.H. MANHES 

                               

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 0,84 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,06 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l’arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 28 août 2017 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CH F.H. MANHES
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Agence régionale de santé

IDF-2017-08-28-053

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-869 portant fixation du

coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril

2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en

compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article - CENTRE

HOSPITALIER DE BLIGNY

Agence régionale de santé - IDF-2017-08-28-053 - Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-869 portant fixation du coefficient de transition mentionné
au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en
compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CENTRE HOSPITALIER DE BLIGNY
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-869 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CENTRE HOSPITALIER DE BLIGNY  

Route de Bligny 

91640  BRIIS SOUS FORGES 

 

Finess financier : 910150028 

Finess PMSI : 910150028  -  CENTRE HOSPITALIER DE BLIGNY 

                               

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 0,96 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,09 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l’arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 28 août 2017 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-08-28-054

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-870 portant fixation du

coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril

2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en

compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article - HOPITAL LES

MAGNOLIAS
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-870 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

HOPITAL LES MAGNOLIAS  

77 rue du Perray 

91160  BALLAINVILLIERS 

 

Finess financier : 910150069 

Finess PMSI : 910150069  -  HOPITAL LES MAGNOLIAS 

                               

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 0,87 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,07 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l’arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 28 août 2017 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - HOPITAL LES MAGNOLIAS
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Agence régionale de santé

IDF-2017-08-28-044

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-871 portant fixation du

coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril

2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en

compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article - CTRE MED.

PEDAGOGIQUE VARENNES-JARCY
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-871 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

CTRE MED. PEDAGOGIQUE VARENNES-JARCY  

29 rue de la Libération 

91480  VARENNES-JARCY 

 

Finess financier : 910150077 

Finess PMSI : 910150077  -  CTRE MED. PEDAGOGIQUE VARENNES-JARCY 

                               

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 1,14 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,06 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l’arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 28 août 2017 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-08-28-045

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-872-873 portant

fixation du coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril

2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en

compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article - GROUPE

HOSPITALIER LES CHEMINOTS
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-872 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

GROUPE HOSPITALIER LES CHEMINOTS  

14 rue Alphonse Daudet 

91210  DRAVEIL 

 

Finess financier : 910150085 

Finess PMSI : 910150085  -  GROUPE HOSPITALIER LES CHEMINOTS 

                               

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 1,14 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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47



 

 

ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,10 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l’arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 28 août 2017 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-873 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

GROUPE HOSPITALIER LES CHEMINOTS  

14 rue Alphonse Daudet 

91210  DRAVEIL 

 

Finess financier : 910150085 

Finess PMSI : 910500040  -  GH LES CHEMINOTS CENTRE MOYEN SEJOUR 

                               

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 1,14 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,05 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l’arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 28 août 2017 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-08-28-046

Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-874 portant fixation du

coefficient de transition mentionné

au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril

2017 relatif à la réforme du

financement des établissements de soins de suite et de

réadaptation, du coefficient prenant en

compte l’activité de rééducation et de réadaptation

mentionné au 2° du même article - ETABLISSEMENT DE

SANTE LA MARTINIERE
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Arrêté n° ARSIF-DOS-Pôle ES- 17-874 portant fixation du coefficient de transition mentionné 

au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en 

compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France 

 

 

Bénéficiaire :  

 

ETABLISSEMENT DE SANTE LA MARTINIERE  

Chemin de la Martinière 

91400  SACLAY 

 

Finess financier : 910811322 

Finess PMSI : 910811322  -  ETABLISSEMENT DE SANTE LA MARTINIERE 

                               

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 

soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 ; 

 

Vu l’arrêté du 5 mai 2017 fixant pour l'année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et aux 2° et 4° du E du III de l'article 78 modifié 

de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 4, 

 

 

ARRETE 

 

Article 1
er

  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 

6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 

réadaptation est fixée à 0,83 pour la période du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 
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Article 2 : 

 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation 

mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 

financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,06 pour la période 

du 1
er

 mars 2017 au 28 février 2018. 

 

Article 3 : 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 :  

 

La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans l’arrêté 

de paiement. 

 

 

Paris, le 28 août 2017 

 

 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 

 et par délégation,  

La Responsable du Département Pilotage Financier des Etablissements de Santé,  

Claire-Lise BELLANGER-MAUFFRET 
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